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Montréal, le 29 avril 2005
Par courriel
Me Éric Fraser
Affaires juridiques – Hydro-Québec
75, boul. René-Lévesque Ouest

4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4
Objet :
Demande en révision de la décision D-2005-34 relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006


Notre dossier : R-3567-2005
Cher confrère,
La Régie entendra la demande de révision d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité, le « Distributeur », dans le dossier mentionné en titre, en audience publique le 16 juin, à compter de 8h30, dans la salle Krieghoff. Le cas échéant, cette audience pourrait se poursuivre le 17 juin 2005, à compter de 8h30.

À cet effet, la Régie requiert que le Distributeur et les parties intéressées déposent, au plus tard le 2 juin 2005 à 12h00, leur plan d’argumentation, les autorités citées ainsi qu’une estimation du temps d’audience prévu pour la présentation de leur argumentation.  

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg
c.c.
Tous les intervenants au dossier R-3401-98
